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ARTICLE PREMIER

Après le mot :

« entreprises »,

supprimer la fin de l’alinéa 32.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa interdit aux représentants des salariés des TPE d’accéder aux locaux, sauf autorisation de 
l’employeur. Ce n’est pas pertinent, notamment si on souhaite que ces représentants puissent 
réellement jouer le rôle d’intermédiaire avec l’employeur. Cet amendement vise à créer la 
possibilité d’entrer dans les entreprises pour que les représentants des salariés puissent pleinement 
jouer leur rôle.


